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Situation fondation Vallée
Question écrite n° 16204

Texte de la question

Mme Sophie Taillé-Polian alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les conséquences de la fermeture estivale de la fondation Vallée. Le 19 février 2026, l'agence
régionale de santé Île-de-France a pris la décision de fermer plusieurs unités du CHS fondation Vallée situé à
Gentilly (94). Cet hôpital pédopsychiatrique accueille de nombreux enfants de sa circonscription. Les soignantes
et soignants déplorent une décision qui va à l'encontre des intérêts des enfants accompagnés. En raison de
nombreux départs de pédopsychiatres, les urgences pédopsychiatriques interdépartementales du Kremlin-
Bicêtre (94) seront fermées cet été du 31 juillet au 17 août 2026 et la continuité des soins ne pourra être
assurée. Mme la députée craint un report vers les urgences psychiatriques adultes ou pédiatriques déjà souvent
surchargées l'été et qui ne seraient pas adaptées à l'accueil d'enfants ou jeunes dont la situation relève de la
pédopsychiatrie. Elle lui demande quelles dispositions elle compte mettre en place pour garantir un accueil
digne et adapté de ces enfants durant la période estivale.
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